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Appendice 2  

de l'annexe 3 « Convention relative à la Commission 

tarifaire de technique dentaire (CT) » 

Confirmation concernant l'infrastructure 

Les exigences en termes d’infrastructure minimale et d’équipement posées à l’exploitation d’un labo-

ratoire sont les suivantes : 

1. Infrastructure  

1.1 Vue d'ensemble 

Une vue d’ensemble de la situation des locaux (plan avec désignation de l’affectation des espaces).  

 

1.2 Place de travail 

Il doit y avoir au moins une place de travail individuelle, entièrement équipée et opérationnelle. 

2. Appareils et installations 

En règle générale, les appareils et installations ci-après doivent être disponibles (équipement de 

base): 

 

Veuillez cocher les cases appropriées  

 Appareils de désinfection hygiénique (empreintes) 

 Mélangeur sous vide (plâtre/revêtement) / vibrateur / appareils de meulage (à bandes) 

 Vaporjet / ultrason 

 Compresseur pour air comprimé 

 Micromoteurs pour le façonnage de tous les matériaux  

 Installations d'aspiration 

 Four d'élimination de la cire / appareil de coulée 

 Sableuse 

 Four de pressage / four à céramique
1
 / pompe sous vide 

 Casserole à pression / moteur à polir 

 Appareil pour photopolymérisation 

 Parallélomètre 

                                                
1 Ne s’applique pas aux laboratoires travaillant exclusivement dans le domaine ODF. 
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 Articulateur 

 Bec Bunsen ou appareils similaires 

 Instruments de travail personnels (p.ex. Le Cron, couteau à cire etc.)  

 

Justification en cas d’équipement manquant : 

 a) parce que le laboratoire travaille exclusivement dans le secteur ODF (orthodontie). 

 b) parce que le laboratoire travaille exclusivement dans le secteur de la coulée de modèles. 

 c) parce que 
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Indications supplémentaires obligatoires (équipement facultatif; cocher ce qui convient) : 

Scanner disponible :   oui  non  

Propre unité de fraisage : oui  non  

Propre imprimante 3D : oui  non  

Le/la soussigné/e déclare avoir rempli le présent document de manière complète et conforme à la 

vérité et satisfaire aux exigences minimales requises en termes d’appareils et installations. Il/elle con-

firme en outre avoir pris connaissance que la CT (commission tarifaire de technique dentaire) peut 

demander en cas de doute une confirmation de l’exactitude des informations auprès de l’organe de 

révision compétent ou d’une société fiduciaire.  

 
 
Lieu/date : Signature : 
 
 
___________________________________________ __________________________________ 


